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78-2020-08-07-010

Conseil gnral du Val de Marne
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRETE N° 2020-136   

 
portant autorisation d’extension de capacité de deux places et requalification de 10 places 
pour déficience intellectuelle en 10 places pour troubles du spectre de l’autisme  au sein 

de l’Institut Médico- pédagogique (IME) sis 61 rue Neuve, Les Mesnuls (78490) 
 

géré par l’association Les Tout Petits sise 5 rue de Cernay, Les Molières (91470)  
 

 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,   

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 

   VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination du Directeur général de l'Agence 

régionale de santé Ile-de-France, Monsieur Aurélien ROUSSEAU ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 20 décembre 2019 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2019-2023 pour 
la région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 94-244 du 18 mai 1994 portant autorisation de mise en conformité de la 

structure dénommée IME externat Les Tout Petits sis 61 rue Neuve, Les Mesnuls 
(78490) gérée par l'association Les Tout Petits ; 

 
 VU l’arrêté n° 2002-2639 du 22 novembre 2002 modifié par l’arrêté n° 2003-619 du 28 mars 

2003 portant extension de 6 places de la structure dénommée IME externat Les Tout 
Petits sis 61 rue Neuve, Les Mesnuls (78490) et gérée par l'association Les Tout Petits ; 

 
VU le courrier du DGARS du 12 décembre 2016 renouvelant l’autorisation de la structure 

IME dénommée IME externat Les Tout Petits sis 61 rue Neuve, Les Mesnuls (78490) et 
gérée par l'association Les Tout Petits ; 

 
VU la demande de l’association Les Tout Petits visant à : 

- la reconnaissance d’une unité autisme de 10 places, permettant d’adapter 

l’agrément aux populations accueillies ; 

- l’extension des âges d’agrément à 20 ans au lieu de 14 ans ; 

- l’augmentation de capacité de deux places ;  

 

 

 

 

CONSIDÉRANT que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus 
grande personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, et, est 
cohérent avec la réforme des autorisations ; 

 
CONSIDÉRANT          que le projet répond à un besoin identifié dans le département des Yvelines ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
CONSIDÉRANT  que l’opération peut s’effectuer à moyens constants et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
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ARRÊTE  
 
 
 

ARTICLE 1er : 
 

L’autorisation visant à l’extension de capacité de 2 places et à la requalification de 10 
places pour déficience intellectuelle en 10 places pour troubles du spectre autistique au 
sein de l’IME Les Tout Petits sis 61 rue Neuve, Les Mesnuls (78490) géré par 
l'association Les Tout Petits destiné à accueillir des enfants et jeunes adultes âgés de 0 
à 20 ans, est accordée à l’association Les Tout Petits dont le siège social est situé 5 rue 
de Cernay, Les Molières (91470). 

 
 

ARTICLE 2 : 
 

La capacité totale de cet établissement est dorénavant de 28 places de semi-internat 
réparties comme suit : 
 

- - 18 places pour personnes présentant des déficiences intellectuelles,  
- - 10 places pour personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme. 

 
ARTICLE 3 :  

 
 

Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 
l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  
 
 

ARTICLE 4 :  
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 780826228 
 
Code catégorie : 183 - Institut Médico-Educatif (IME) 
Code discipline :  
 

844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et 
thérapeutiques  
 

 

Code fonctionnement : 

(mode d’accueil et 

d’accompagnement) :  

 

21- accueil de jour                                       

Code clientèle : 
 

117- déficience intellectuelle                     18 places  

                                           437- troubles du spectre de l’autisme       10 places 
 
Code mode de fixation des tarifs : 05- ARS établissements médico-soc. Non financés 
dotation globale 
 
N° FINESS du gestionnaire : 910707769 
Code statut : 60 - Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
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ARTICLE 5 :  
 

La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
 
 

ARTICLE 6 : 
 

Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service 
dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 
 
 

ARTICLE 7 : 
 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de 
l’autorité compétente. 
 
 

ARTICLE 8 : 
 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à 
compter de sa publication.   
 
 

ARTICLE 9 : 
 

La Directrice de la délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département des 
Yvelines. 
 
 

 
 
       
 Fait à Paris, le 7 août 2020 
 
       
 Pour le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France, 
                                                                               Le Directeur général adjoint 

                                                                                
 Nicolas PEJU 
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P R É F E T  D E  L’ E U R E
P R É F E T  D E S  Y V E L I N E S

Direction
Interdépartementale des 
Routes Nord-Ouest

District d’Évreux

Le préfet de l’Eure
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Le préfet des Yvelines

ARRÊTÉ TEMPORAIRE

OBJET     :   RN 13 du PR 75+600 au PR 77+100 dans le département des Yvelines – Travaux de réfection de la
couche de roulement – communes de La Villeneuve-en-Chevrie et de Chaufour-lès-Bonnières.

VU     :  

• le Code de la route,
• le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services

de l’État dans les régions et départements,
• le décret n° 2005-1499 du 05 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national,
• l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
• l’arrêté du 06 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière temporaire,
• l’arrêté ministériel du 30 août 2010 modifié, portant nomination de M. Alain De Meyère, ingénieur

général des ponts, des eaux et des forêts, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest,
• l’arrêté préfectoral de l’Eure du 10 février 2020 et l’arrêté préfectoral des Yvelines du 30 septembre

2019 donnant délégation de signature au directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest,
• les décisions de subdélégation de signature en date du 3 mars 2020 pour le préfet de l’Eure et en

date du 3 octobre 2019 pour le préfet des Yvelines,
• la note technique en date du 14 avril 2016, relative à la coordination des chantiers sur le réseau

routier national,
• la consultation en date du 11 août 2020 du groupement de gendarmerie nationale de l’Eure,
• la consultation du conseil départemental de l’Eure en date du 11 août 2020,
• la consultation du conseil départemental des Yvelines en date du 11 août 2020.

CONSIDÉRANT     :  

Que pour assurer la sécurité des usagers de la route nationale 13, ainsi que celle du personnel des
entreprises chargées de l’exécution des travaux  et des agents de la direction interdépartementale
des routes Nord-Ouest, il est nécessaire de mettre en place les restrictions de circulation suivantes.

1/3

DDT 78 Service de l'éducation et de la sécurité routière - Bureau Education Routière - 78-2020-08-17-019 - TP de réfection de la chaussée de la RN13 dans le
département des Yvelines par la DIRNO  du 24/08 au 04/09/2020 de nuit 26



ARRÊTE

ARTICLE 1 :

À compter du 24 août 2020 et jusqu’au 18 septembre 2020, la circulation sur la RN 13 du PR 75+600
au PR 77+100 dans le département des Yvelines, dans les deux sens de circulation, est soumise aux
prescriptions définies aux articles ci-dessous.

ARTICLE 2 :

Phase 1 / Dates prévisionnelles     : 4 nuits du 24 au 28 août 2020 de 20h00 à 06h00     :  

La RN 13 est fermée à la circulation dans le sens Paris vers Évreux au niveau du giratoire de La
Villeneuve-en-Chevrie.

La bretelle  de sortie  n°15 de l’autoroute A 13 dans le  sens  Rouen vers  Paris  est  fermée.  Une
déviation est mise en place à la sortie N°16 de l’autoroute A 13 en direction de Pacy-sur-Eure par la
RD 181, la RD 141 et la RN 13.

La circulation est limitée à 50 km/h dans le sens Évreux vers Paris.

Phase 2 / Dates prévisionnelles     : 3 nuits du 1  er   au 4 septembre 2020 de 20h00 à 06h00     :  

Les prescriptions de la phase 1 sont maintenues.

La circulation du sens Évreux vers Paris est basculée sur le sens opposé selon le schéma CF29 du
manuel du chef de chantier – signalisation temporaire volume 1 – édition 2000.

La  bretelle  d’entrée  n°15  de  l’autoroute  A 13  dans  le  sens  Rouen  vers  Paris  est  fermée.  Une
déviation est mise en place par la RD 113 en direction de Bonnières-sur-Seine et l’A 13a en direction
de Paris.

ARTICLE 3 :

La signalisation réglementaire est posée, entretenue pendant toute la durée du chantier, puis retirée
par l’entreprise LSR sous le contrôle de la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest –
District d’Évreux – centre d’entretien et d’intervention d’Évreux.

ARTICLE 4 :

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 5 :

Une copie du présent arrêté est adressée pour exécution :

– aux groupements de gendarmerie nationale de l’Eure et des Yvelines,
– aux entreprises EUROVIA et LSR,
– aux conseils départementaux de l’Eure et des Yvelines,
– au district d’Évreux de la DIR Nord-Ouest.
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ARTICLE 6 :

Une copie du présent arrêté est adressée pour information :

– à la direction départementale des territoires et de la mer de l’Eure,
– à la direction départementale des territoires des Yvelines,
– aux services départementaux d’incendie et de secours de l’Eure et des Yvelines.

ARTICLE 7 :

Une copie du présent arrêté est adressée pour publication et affichage :

– aux mairies de La Villeneuve-en-Chevrie et Chaufour-lès-Bonnières.

Rouen, le
Pour les préfets, et par subdélégation
Le directeur adjoint
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